
Explanatory Notes Notes explicatives

The federal Labour Code now provides for eight 
general holidays with pay each year for all employees 
to whom the Code applies. This Bill would increase 
this number from eight to nine by adding the first 
Monday in the month of August to the list.

This Bill does not affect the provision of section 
28 of the Code under which, to suit special or local 
conditions, some other holiday may be substituted for 
one of those listed in the statute. But it would provide 
for all employees covered by the federal Labour Code 
to receive not less than nine general holidays with pay 
during each year of employment.

Le Code fédéral du travail prévoit actuellement 
huit jours fériés légaux payés chaque année pour 
tous les employés à qui il s’applique. Le présent Bill 
porterait ce nombre de huit à neuf en ajoutant à la 
liste le premier lundi du mois d’août.

Le présent Bill ne modifie en rien les dispositions de 
l’article 28 du Code en vertu desquelles, afin de se 
plier à des circonstances spéciales ou locales, un autre 
jour férié quelconque peut remplacer l’un de ceux 
qu’énumère la loi. Toutefois, ceci permettrait à tous 
les employés visés par le Code fédéral du travail de 
bénéficier au moins de neuf jours fériés légaux payés 
pour chaque année d’emploi.


